PROCES VERBAL 4-2022
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 JUIN 2022
L'an deux mil vingt-deux et le 18 juillet à 19h45, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de Madame Marie Monique THIVOLLE, maire.

Présents : Mmes    DESCOURS - BREVET - GAILLETON - GINOUX - MICHIEL - THIVOLLE 

Mrs   BAUER - COTTEY - DUBOST - KANDZIORA – PAGNON - RICHARD 

Membres excusés : Monsieur LECOUFFE donne pouvoir à Monsieur COTTEY 

Monsieur VILLERMET

Membre absent : Mme BOSSUYT
Jérémie PAGNON est nommé secrétaire de séance

Après avoir constaté que le quorum était atteint, Madame le Maire ouvre la séance du conseil municipal selon les points à l’ordre du jour :

1/ Approbation du compte rendu du 16 juin 2022.

2/ Délibération : Décision concernant les cloches 
3/ Délibération : Décision concernant la collecte des ordures ménagères

4/ Délibération : Décision modificative budgétaire numéro 1

5/ Délibération : Demandes de subventions

6/ Questions diverses 

Puis elle rappelle les règles à respecter pendant la séance lors des prises de paroles des membres de l’assemblée.

1. Approbation du procès-verbal du 16 juin 2022
Le procès-verbal n’appelant aucune objection, il est approuvé à l’unanimité.
2. Décision concernant les cloches  :
Madame le maire demande à Monsieur Romain COTTEY d’expliquer le devis de réparation des cloches : renforcement du beffroi, remise en marche de la petite cloche et pose d’un marteau de tintement sur la grosse cloche.
Il y a également des problèmes au niveau du joug de la grosse cloche. Il convient donc d’éviter les volées régulières. Un dispositif électronique permet le tintement de la grosse cloche en simulation pour une sonnerie régulière (à définir). Les deux cloches ne seront utilisées en volée que lors des cérémonies.
Madame BREVET demande pourquoi on ne fait pas réparer le joug ? La réparation du joug viendrait en plus de celle du beffroi. Le coût peut-être compris entre 5000 et 10 000 € (nécessité de déposer la cloche). Ces travaux pourront être programmés dans une seconde phase.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

· Accepte le devis de l’entreprise HORLOGE PLAIRE pour un montant de 3919.85 €HT ainsi que l’option pour un montant de 139.88€HT

· Autorise Madame le Maire à signer tous les documents nécessaires à cette affaire.
Suite à cette décision, Madame le Maire demande au conseil municipal de se prononcer sur une sonnerie régulière. Il est décidé que la grosse cloche sonnera tous les dimanches à midi. Les deux cloches sonneront en volée lors des cérémonies
3. Décision concernant la collecte des ordures ménagères
Madame le Maire donne la parole à Monsieur Romain COTTEY, 1er adjoint et délégué du SMIDOM afin de rappeler les faits suivants :

· La mise en place de la collecte en C0.5 devrait être effective au 1er janvier 2023.
· La commune peut choisir, avant l’automne, le dépôt des ordures ménagères en Points d’Apports Volontaires Ordures Ménagères (PAV OM) en colonnes aériennes.
Le SMIDOM propose la mise en place suivante dans le cas du choix de PAV OM

· Renforcement du Point d’apport volontaire (PAV) vers le local municipal avec l’installation d’un PAV OM.

· Mise en place d’un nouveau PAV complet avec PAVOM vers le bassin de rétention au Trélon.

· Mise en place d’un bac ordures ménagères vers l’impasse du Pigeonnier à la place du local poubelle
· Renforcement du PAV à la Gravière avec la mise en place d’un PAVOM.

Madame BREVET : les habitants peuvent être contre s’ils doivent faire un détour pour déposer leurs ordures ménagères. Elle ne pense pas qu’un PAV près d’un lotissement (au Trélon) avec dépôt des verres soit judicieux à cause du bruit que cela engendre.

Monsieur BAUER estime que cela est acceptable s’il n’y pas plus de 500 mètres entre l’habitation et le dépôt.

Madame MICHIEL dit que les habitants du Vernay et de Port de mure se déplacent à la Gravière ; elle demande si cela engendrera une baisse de la redevance →baisse de 6€ par an environ.
Plusieurs questions restent en suspens : les hameaux resteront en c0.5 si la commune passe en PAV0M ? Le positionnement des nouveaux PAV est il défini par le SMIDOM → Madame le maire confirme que c’est la commune qui défini les emplacements.

Les badges pour les PAV OM sont-ils valables sur tout le territoire du SMIDOM ?
Il est rappelé que les containers seront rachetés en cas de passage en PAVOM et qu’il permet plus de souplesse.

Afin d’avoir de plus amples éléments de réponse, il est décidé de reporter la décision au mois de septembre.
Madame le maire donne la parole à Madame Céline GINOUX qui participe au Plan Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) : il s’agit d’un plan de planification obligatoire depuis le 1er janvier 2012 ; d’une durée de 6 ans il détermine les orientations pour la réduction des déchets. Il est suivi et révisé par la Commission Consultative d’Evaluation et de Suivi (CCES). Cette commission est composée de 30 personnes (usagers, professionnels, associations…). Les actions envisagées sont les suivantes : mise en place d’un Repair Café (pour la réparation de l’éctroménager, outillage etc..), installation de boîtes à livres…

4. Décision modificative budgétaire numéro 1
Le conseil municipal, après délibération, à l’unanimité, accepte la décision modificative suivante :

	
	
	

	Désignation
	Diminution sur crédits
	Augmentation sur crédits

	
	ouverts
	ouverts

	
	
	

	D 020 : Dépenses imprévues Invest
	4 700.00 €
	

	TOTAL D 020 : Dépenses imprévues Invest
	4 700.00 €
	

	
	
	

	D 202-23 : REVISION CC 2019
	
	2 700.00 €

	TOTAL D 20 : Immobilisations incorporelles
	
	2 700.00 €

	D 21318-24 : CLOCHES - EGLISE
	
	900.00 €

	D 2138-29 : CITY STADE ET PARKING
	8 000.00 €
	

	D 2158-12 : VIDEOPROTECTION
	
	9 100.00 €

	TOTAL D 21 : Immobilisations corporelles
	8 000.00 €
	10 000.00€

	TOTAL
	12 700.00 €
	12 700.00 €


5. Demande de subvention 

La Croix Rouge demande une subvention. Madame le maire donne la lecture du bilan financier et du bilan des manifestations. Beaucoup d’actions ont été annulées ou reportées à cause de la crise sanitaire. Madame BREVET ne pense pas que tout est du au COVID. Madame THIVOLLE pense qu’il faudrait peut-être envisagée une subvention car nous pouvons avoir des familles qui ont besoin des aides. Mesdames GINOUX et BREVET préfèrent donner directement aux personnes par le biais du CCAS.
Après mis au vote, la décision est rejetée par 7 voix contre (Mr RICHARD, Mme GINOUX, Mme BREVET, Mme DESCOURS, Mme GAILLETON, Mme THVIOLLE et Mr BAUER), 4 abstentions (Mr PAGNON, Mr DUBOST, Mr COTTEY + pouvoir de Mr LECOUFFE), 2 voix pour (Mme MICHIEL, Mr KANDZIORA).
6. Questions diverses :
· Commission communication- relation avec les associations
Monsieur Fabrice DUBOST voudrait fixer une date en septembre pour effectuer un inventaire de tout le matériel mis à disposition des associations. Il faudrait être au moins trois pour le réaliser. Christine DESCOURS et Romain COTTEY peuvent se rendre disponible un vendredi après-midi.
Il est rappelé que l’agent communal sort le matériel nécessaire avant chaque manifestation et le range. Monsieur COTTEY ne veut pas que l’agent perde son temps à recompter chaque chose. Il est confirmé que ce n’est pas le cas ; elle effectue un contrôle rapide.

· Travaux : 
- Les travaux d’été continuent : tonte, arrosage des massifs deux à trois fois par semaine. A voir avec le SMIDOM pour l’évacuation des sacs d’ordures ménagères retrouvés car le bac de la commune est rempli très vite.
- L’agent est en congé du 13 au 29 août ; madame le Maire demande des volontaires pour l’arrosage des massifs les lundis, mardis et vendredis. Madame Christine DESCOURS, Monsieur Franck RICHARD et Monsieur Jérémie PAGNON sont d’accord pour le faire.

-  Concernant l’ambroisie, l’agent en a arraché au dépôt. 

Une réunion aura lieu, sur site le 11 août 2022 avec la FREDON pour faire le point de la situation sur le territoire de la commune.
Madame le Maire informe le conseil d’un courriel envoyé par Monsieur Patrick de Varax à Monsieur Girard concernant l’ambroisie.

· Madame le maire demande à Monsieur COTTEY où en est l’avancée du dossier pour l’achat de matériel technique et notamment un nettoyeur. Il a reçu un devis qui ne lui convient pas ; il est en attente d’un nouveau devis.

· Vente d’une parcelle de bois :  Une étude notariale nous fait part de la vente prochaine de la parcelle B418 ; la commune ne souhaite pas exercer son droit de préférence.

· SIEA : Le SIEA propose le service d’un économe de flux pour des missions d’expertise de l’efficacité énergétique du patrimoine bâti. Le coût de ce service est de 1.66 €/an/habitant subventionné à 189 € pour une facturation annuelle soit 756 € pour la facturation des deux années de la convention fin 2022. Le conseil municipal ne souhaite pas donner suite.
· Syndicat des Eaux : L’essai d’interconnexion du mercredi 13 juillet, n’a pu aboutir. Une autre date sera fixée ultérieurement.

· Routes Départementales : Les reprises d’accotements sur la RD75d suite aux travaux n’ont pas été réalisées.

Nous avons été destinataire d’une copie envoyée au département par Monsieur DANIEL et Madame MEHR concernant les désordres de voirie consécutifs aux violents orages ; Madame BREVET se demande qui est responsable en cas d’accident. Il s’agit d’une départementale, les désordres sont hors agglomération donc c’est de la responsabilité du département.
· SIVOS : Lors du dernier conseil, la directrice a communiqué l’effectif pour la rentrée scolaire 2022/2023 : 152 élèves sont inscrits.

Monsieur COTTEY doit se renseigner pour savoir si la subvention transport a été demandée.

Madame THIVOLLE s’inquiète qu’aucune réunion ne soit programmée pour préparer la rentrée : éventuelle modification du tableau des emplois, marché du transport (avenant à signer).

Le portail à Peyzieux-sur-Saône a été installé.

L’année scolaire s’est terminée par un pot organisé pour le personnel du SIVOS.

· Préfecture : 

Nous avons reçu l’arrêté préfectoral autorisant la mise en place de vidéoprotection.

Un arrêté préfectoral du 13 juillet place la commune au niveau de seuil alerte sécheresse.
· SDIS : le rapport d’activité du SDIS est disponible en mairie.
· Gendarmerie : le bilan des interventions du 1er semestre 2022 a été communiqué.
· Divers : 

· Mail des finances publiques rappelant que les CCAS ne sont plus une obligation pour les communes de moins de 1500 habitants.

· Mail pour nous informer de la plainte d’un voisin concernant le bruit occasionné par une pompe de piscine.
· La région nous informe d’une demande de création d’un point d’arrêt au niveau du 3130 route de Simandre.

· Le Faubourg des Roses nous informe d’une hausse des tarifs et notamment des gerbes. Voir pour demander un tarif aux Pousses de la Calonne.

· Monsieur Jérémie PAGNON demande s’il peut s’occuper de contacter la société qui proposait d’installer la machine à pain. Madame le Maire lui donne son accord.

· ÉTAT CIVIL :
Naissance :
· Adriana PUTEAUX est née le 28 juin 2022 à Gleizé. Nous adressons nos félicitations aux parents et souhaitons la bienvenue au petit Axel.
· Ella, Myriam, Dominique BERTHELIER est née le 9 juillet 2022 à Gleizé. Nous adressons nos félicitations aux parents et souhaitons la bienvenue à la petite Méline.

Le secrétaire de Séance





Le Maire

Jérémie PAGNON





Marie Monique THIVOLLE

